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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRÊT

n°27052 du 8 mai 2009
dans l’affaire X / V

En cause : X

Domicile élu : X

Contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS,

Vu la requête introduite le 10 novembre 2008 par X, qui déclare être de nationalité
mauritanienne, contre la décision X du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides
prise le 21 octobre 2008 ;

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l’éloignement des étrangers ;

Vu le dossier administratif et la note d’observation ;

Vu l’ordonnance du 5 mars 2009 convoquant les parties à l’audience du 8 avril 2009 ;

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers ;

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me MUNDERE CIKONZA
loco Me G. MINDINA, avocats, et Monsieur C. AMELOOT, attaché, qui comparaît pour la
partie défenderesse ;

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. La décision attaquée

1.1. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et du statut de
protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui
est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

De nationalité mauritanienne et d’origine ethnique peul, vous seriez arrivé sur le territoire
belge le 18 juillet 2008, date à laquelle vous introduisiez votre demande d’asile. Vous
invoquez les faits suivants à l’appui de votre demande d’asile.

Vous seriez né et auriez vécu à Dabé, dans la préfecture de Mbagne. En 2004, vous
auriez entamé une relation avec un sénégalais travaillant sur le même chantier que vous.
Ce dernier serait devenu votre petit copain et vous l’auriez revu lorsqu’il venait travailler
dans votre village. Le 01 février 2008, vous auriez été arrêté à votre domicile parce que
vous pratiquiez l’homosexualité. Vous auriez été détenu durant trois jours au
commissariat de Mbagne. Vous auriez été libéré le 04 février 2008 et seriez rentré chez
vous. Vous auriez néanmoins été prévenu que si vous recommenciez, vous seriez
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emprisonné à vie. Vous auriez perdu votre travail et vos amis. Vous n’auriez plus eu osé
sortir de chez vous et n’auriez plus eu de contacts avec vos parents. Le 21 mai 2008,
votre petit copain serait venu au village. Vous seriez allé le rejoindre sur le chantier où il
travaillait durant la nuit. Des villageois se seraient rendus compte de votre présence sur
ce chantier et auraient demandé à votre ami de quitter le village. Le lendemain, votre
oncle vous aurait informé qu’il allait avertir la police. Vous auriez été arrêté le matin même
et emmené au commissariat de Mbagne. Vous y auriez été battu et menacé par les
policiers. Le 14 juin 2008, une bagarre de jeunes aurait éclaté dans le village. Les
policiers auraient fait une rafle et auraient amené un groupe de jeunes dans votre cellule.
Ils auraient oublié de fermer la porte de la cellule et vous en auriez profité pour vous
enfuir. Vous vous seriez rendu chez votre oncle à Nyabina. Comme il ne pouvait vous
garder chez lui, il vous aurait donné de l’argent pour vous rendre à Nouakchott. Vous
seriez arrivé le lendemain à Nouakchott et seriez allé chez un ami. Celui-ci aurait refusé
de vous héberger de peur d’avoir des problèmes. Vous vous seriez alors rendu chez votre
beau-frère à Nouadhibou. Ce dernier vous aurait reproché votre homosexualité mais votre
soeur l’aurait convaincu de vous aider à quitter le pays. Le 03 juillet 2008, vous auriez pris
un bateau à destination de la Belgique.

B. Motivation

Force est de constater qu’il n’existe pas, dans votre chef, une crainte fondée de
persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. J’estime, en outre,
qu’il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel
de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers
(loi du 15 décembre 1980).

En effet, d’importantes imprécisions ont été relevées après analyse de votre récit, qui ne
permettent pas d’établir la réalité des faits invoqués.

Tout d’abord, vous n’avez pu fournir que très peu d’informations concernant votre copain
et ce, alors que vous entreteniez une relation avec celui-ci depuis quatre ans et que,
selon vos dires, il venait souvent vous voir dans votre village (pp.5 et 13 du rapport
d’audition). Ainsi, vous ignorez où est né votre petit ami, vous ne savez combien de frères
et soeurs il a et ne connaissez aucun de leurs noms, vous n’êtes pas en mesure de
préciser si votre copain avait d’autres activités en dehors de son travail sur les chantiers
et vous ne connaissez aucun de ses amis. De plus, vous ne pouvez dire si la famille de
votre copain est au courant de son homosexualité et vous ignorez si votre copain avait
déjà connu des problèmes du fait de son homosexualité (pp.14, 15 et 16 du rapport
d’audition). Relevons également que vous vous êtes montré peu spontané et peu détaillé
lorsque des questions au sujet de votre copain vous ont été posées. A titre d’exemple,
vous vous êtes contenté de le décrire en disant : « c’est un homme noir, de forte
corpulence et de taille moyenne. Il parle peul parce qu’il a duré dans la région des peuls
», sans fournir d’autres éléments permettant de penser que vous aviez une relation intime
avec cette personne depuis quatre années.

En outre, relevons que vous ignorez tout du sort de votre petit copain et que vous n’avez
effectué aucune démarche afin de vous renseigner sur sa situation. Vous avez justifié
cette absence de démarche en disant que votre souci actuel résidait dans le fait que vous
n’aviez plus de famille (p.20 du rapport d’audition). Cette justification ne peut suffire à
expliquer pourquoi vous n’avez pas tenté de vous renseigner sur le sort de cette personne
avec qui vous auriez eu une relation durant quatre années.

De plus, vous n’avez pas été capable de préciser le contenu de la loi mauritanienne en
matière d’homosexualité, vous ignorez s’il existe des lieux de rencontre pour
homosexuels en Mauritanie et vous ne connaissez pas d’homosexuels en Mauritanie qui
auraient connu des problèmes. De surcroît, vous ne savez pas quelle est la situation des
homosexuels en Belgique et n’avez tenté aucune démarche afin de vous renseigner sur
cette question (p.17 du rapport d’audition).

Au vu de ces imprécisions et de votre désintérêt à vous renseigner sur le sort de votre
compagnon ainsi que sur la situation générale des homosexuels, il ne nous est pas
permis d’établir que vous ayez eu une relation avec cet homme durant quatre ans.
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Ensuite, concernant les craintes que vous avez invoquées, il y a lieu de constater que
vous êtes resté très vague sur la façon dont votre relation homosexuelle aurait subitement
été connue dans votre village. Ainsi, vous avez expliqué qu’avant votre arrestation, seuls
quelques villageois étaient au courant de votre homosexualité. Vous avez précisé qu’en
janvier 2008, un de vos amis vous avait demandé s’il était vrai que vous étiez
homosexuel. Cependant, vous ignorez comment cet ami était au courant et vous ne
pouvez pas dire quels villageois vous ont dénoncé (pp. 5 et 7 du rapport d’audition). De
même, il est peu crédible qu’aucun villageois n’ait été au courant de votre relation avec
cet homme durant ces quatre années, alors que selon vos dires, votre village est un petit
village où tout le monde se connaît et on peut voir toute personne qui vient.

Par ailleurs, vous avez expliqué être allé voir votre petit copain la veille de votre deuxième
arrestation et avoir été repéré par des villageois. Cependant, vous n’avez pu préciser
quels villageois s’étaient rendus compte de votre présence sur le chantier. De plus, vous
affirmez que ces villageois ont demandé à votre copain de quitter le village et l’avoir
appris par ce dernier, mais une fois encore, vous ignorez qui a demandé à votre copain
de quitter le village (p.8 du rapport d’audition).

De surcroît, votre évasion, telle que vous l’avez relatée, n’est pas crédible. En effet, vous
avez expliqué que les policiers avaient oublié de fermer la porte de votre cellule et que
vous en auriez profité pour fuir avec d’autres jeunes. A la question de savoir comment
vous aviez fait pour quitter le commissariat une fois sorti de votre cellule, vous avez
déclaré ne pas avoir vu s’il y avait des gardes car vous aviez la tête baissée et n’aviez
regardé nulle part (p.10 du rapport d’audition). Il n’est pas possible que vous ayez pu vous
évader de ce lieu que vous ne connaissiez pas en baissant la tête et sans regarder dans
quelle direction vous deviez aller.

Soulignons encore que vous n’avez pu fournir aucun détail concernant votre voyage, ne
sachant pas comment votre beau-frère l’a organisé, n’en connaissant pas le coût et ne
pouvant dire où vous étiez caché à bord du bateau (p.4 du rapport d’audition du 07
octobre 2008 et rubrique 33 du rapport d’audition de l’Office des étrangers).

Ces imprécisions, parce qu’elles portent sur des points importants de votre récit,
empêchent de tenir pour établis les faits tels que relatés et partant, nous permettent de
remettre en cause les craintes dont vous faites état.

Enfin, à considérer les faits établis, ce qui ne l’est pas dans le cas d’espèce, rien n’indique
que vous n’auriez pu vous réfugier à Nouakchott sans y rencontrer de problèmes par
rapport à vos autorités nationales. Ainsi, à la question de savoir si vous n’auriez pu rester
à Nouakchott, dans un premier temps, vous avez répondu que votre ami ne voulait pas
vous héberger car il était au courant de vos problèmes. Ensuite, vous avez déclaré que
vous ne pouviez rester à Nouakchott car vous n’y aviez pas de parent proche (p.11 du
rapport d’audition). Enfin, interrogé sur d’éventuels problèmes que vous auriez pu avoir à
Nouakchott, vous avez déclaré que votre vie serait terminée si vous étiez découvert par la
police et que votre nom sera affiché partout car vous vous étiez évadé (p.12 du rapport
d’audition). Cependant, vous n’avez obtenu aucune information indiquant que vous étiez
recherché et vous ignorez si votre nom a effectivement été affiché partout (p.12 du
rapport d’audition).

Au surplus, il y a lieu de relever une différence fondamentale et flagrante portant sur un
point essentiel de votre récit et à laquelle vous avez été confronté, entre la version
présentée au CGRA et les informations que vous avez données dans le questionnaire à
l'Office des étrangers.

Ainsi, dans votre questionnaire, vous avez expliqué que votre oncle vous a convoqué le
08 janvier 2008, soit plusieurs semaines avant votre première arrestation du 01 février
2008. Vous avez relaté que celui-ci vous avait prié d'arrêter vos activités d'homosexuel
sans quoi il allait vous dénoncer à la police (p.3, rubrique 5 du questionnaire). Par contre,
lors de votre audition au Commissariat général, vous avez affirmé que votre oncle n'était
pas au courant de votre homosexualité avant votre première arrestation du 01 février
2008 et que vous n'en aviez jamais parlé avec lui avant (p.13 du rapport d'audition).
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Confronté à cette contradiction, vous avez dit que votre oncle vous avait convoqué après
le 08 janvier 2008 et qu'il s'agissait juste de soupçons de sa part. Vous avez précisé qu'il
vous avait appelé pour vous conseiller mais qu'il ne pensait pas vraiment que vous
pratiquiez ces actes (p.13 du rapport d'audition). Cette justification n'est pas convaincante
dès lors qu'il ressort de votre questionnaire que votre oncle vous a menacé de vous
dénoncer à la police le jour où il vous a convoqué et qu'il ne s'est pas contenté de vous
prodiguer de simples conseils. Cette justification n'explique pas non plus pourquoi dans
un premier temps, vous avez affirmé au Commissariat général n'avoir jamais évoqué ce
sujet avec votre oncle avant votre première arrestation. Relevons encore que vos
problèmes mnésiques mentionnés dans le certificat médical que vous avez produit ne
peuvent expliquer que vous fournissiez des versions différentes quant à des points
essentiels de votre récit.

Quant aux documents que vous avez fournis à l’appui de votre demande d’asile, en ce qui
concerne le certificat médical susmentionné daté du 10 octobre 2008, s'il atteste de légers
problèmes mnésiques en votre chef, il ne peut expliquer les lacunes relevées ci-dessus.

Concernant la copie de votre carte nationale d’identité, si elle atteste de votre identité, elle
ne permet pas d’établir en votre chef une crainte de persécution.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas
être reconnu(e) comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers.
Vous n'entrez pas non plus en considération pour le statut de protection subsidiaire au
sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. »

1.2. Il s’agit de la décision attaquée.

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme fonder
sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

3. La requête introductive d’instance

3.1. Dans sa requête, la partie requérante invoque la violation de l’article 1er, section A, §2
de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, modifiée par son Protocole additionnel du 31
janvier 1967, relatifs au statut des réfugiés (ci-après dénommés la Convention de Genève),
des articles 48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre
1980), des articles 1 à 4 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes
administratifs, de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de
l'Homme et des libertés fondamentales, signée à Rome le 4 novembre 1950 (ci-après
dénommée la Convention européenne des droits de l'Homme). Elle invoque encore l’erreur
manifeste d’appréciation, la violation du principe général de bonne administration, ainsi que
du principe selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant
connaissance de tous les éléments de la cause. Enfin, elle fait valoir la violation des formes
substantielles ou prescrites à peine de nullité et l’excès de pouvoir.

3.2. En particulier, la partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la
décision attaquée au regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

3.3. En conclusion, elle demande de réformer la décision et, à titre principal, de
reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou, à titre accessoire, de lui octroyer le statut
de protection subsidiaire.
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4. La recevabilité de la requête et l’examen du recours

4.1. Le Conseil constate que l’intitulé de la requête de même que le libellé de son
dispositif, formulé à deux reprises, sont totalement inadéquats : la partie requérante
présente, en effet, son recours comme étant une requête en annulation de la décision
attaquée.

Le Conseil constate cependant qu’il ressort de l’ensemble de la requête, en
particulier de la nature des moyens de droit et de fait invoqués, qu’elle vise en réalité à
contester le bien-fondé et la légalité de la décision attaquée, laquelle est clairement
identifiée, au regard des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, qui concernent
la qualité de réfugié et le statut de protection subsidiaire. Le Conseil considère dès lors que
l’examen de ces moyens ressortit indubitablement à sa compétence de pleine juridiction qu’il
tire de l’article 39/2, § 1er, alinéas 1er et 2, de la loi du 15 décembre 1980, à l’exclusion de sa
compétence générale d’annulation, et ce malgré une formulation inadéquate de la requête, à
laquelle le Conseil estime qu’il y a lieu de réserver une lecture bienveillante.

4.2. En conséquence, le Conseil juge que le recours est recevable dès lors qu’il l’analyse
comme sollicitant la réformation de la décision attaquée.

4.3. Concernant le moyen tiré de la violation de l’article 3 de la Convention européenne
des droits de l’homme, le Conseil souligne d’emblée que la requête ne détermine pas dans
quel cadre juridique il est invoqué, celui de la protection internationale ou celui de la
protection subsidiaire.

4.4. Le Conseil considère, d’une part, que sous l’angle de la protection internationale, les
persécutions au sens de la Convention de Genève recouvrent les actes prohibés par
l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme, à savoir la torture et les
peines ou traitements inhumains ou dégradants ; une éventuelle violation de l’article 3
précité doit dès lors être examinée au regard de la demande de reconnaissance de la
qualité de réfugié (voir infra le point 5).

4.5. Le Conseil relève, d’autre part, que, parmi les atteintes graves qui fondent l’octroi de
la protection subsidiaire à l’étranger à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire qu’il
encourrait un risque réel de subir de telles atteintes en cas de renvoi dans son pays, celles
qui sont visées à l’article 48/4, §2, b, de la loi du 15 décembre 1980, correspondent
précisément aux mêmes actes prohibés par l’article 3 de la Convention européenne des
droits de l’homme ; par conséquent, le bien-fondé de ce moyen doit également être apprécié
dans le cadre de l’examen de la demande de la protection subsidiaire (voir infra, le point 6).

5. Examen de la demande au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980,
relatif au statut de réfugié

5.1. La décision entreprise repose sur l’absence de crédibilité du récit de la partie
requérante, en raison d’imprécisions, incohérences et contradiction dans ses déclarations
successives. En outre, elle souligne la possibilité pour le requérant de s’établir dans une autre
région de son pays sans y rencontrer de problèmes avec ses autorités nationales. Par ailleurs,
les documents versés ne sont pas considérés comme prouvant la réalité des faits invoqués
et ne peuvent, à eux seuls, en établir la crédibilité. La partie défenderesse estime que le
requérant n’a pas démontré, dans son chef, l’existence d’une crainte fondée de persécution
au sens de la Convention de Genève.

5.2. Le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la
preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile
(HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979,
p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette



CCE n° X/ Page 6 sur 7

matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre
l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique.

5.3. L’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint, par conséquent,
pas à démontrer l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais
bien à exposer les raisons pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint
avec raison d’être persécuté ou qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’il encourrait un
risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

5.4. En l’espèce, la motivation de la décision attaquée est pertinente et se vérifie à la
lecture du dossier administratif, à l’exception du motif concernant la situation des
homosexuels en Belgique et celui relatif à la manière par laquelle des villageois se sont
rendu compte de la présence du requérant sur le chantier, lesquels ne sont pas pertinents.

Toutefois, le Conseil estime que les autres motifs avancés sont déterminants et qu’ils
suffisent à fonder la décision attaquée, empêchant à eux seuls de tenir pour établis les faits
invoqués par le requérant et le bien-fondé de sa crainte ou du risque réel qu’il allègue.

Le Conseil estime, en particulier, que les dépositions de la partie requérante
concernant les éléments centraux de son récit, à savoir la découverte de son homosexualité,
la personne de son compagnon, ses deux arrestations et les circonstances de son voyage,
sont à ce point dépourvues de consistance et de cohérence qu’il n’est pas possible d’y
ajouter foi. En effet, les nombreuses imprécisions et le peu d’informations relative à son
homosexualité et à son compagnon, alors que selon le requérant, ils étaient ensemble
depuis plus de quatre ans, permettent à elles seules de remettre en cause cette relation à la
base de l’ensemble de ses problèmes.

Au vu des déclarations du requérant, le Conseil n’est nullement convaincu ni de la
réalité des faits ni de la réalité de l’orientation homosexuelle du requérant, sur la base des
déclarations de ce dernier.

5.5. La requête introductive d’instance se borne pour l’essentiel à contester la pertinence
de l’analyse fait par le Commissaire général de la crédibilité du récit du requérant, mais ne
développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir la réalité des faits allégués, ni a
fortiori, le bien fondé des craintes de ce dernier. Or, le Conseil constate, à la suite de la
décision attaquée, que les dépositions du requérant, ne possèdent ni une consistance, ni
une cohérence telle qu’elles suffiraient par elles mêmes à emporter la conviction qu’elles
correspondent à des événements réellement vécus par lui.

Ainsi, elle explique l’absence de démarches du requérant quant à sa situation
personnelle en Mauritanie et le sort de son compagnon, par le fait qu’il n’est pas
suffisamment instruit et qu’il a quitté son pays dans des conditions catastrophiques (requête,
p.7). Le Conseil estime, à l’instar de la partie défenderesse dans sa note d’observation, que
cette justification ne peut pas suffire à expliquer pourquoi le requérant n’a pas tenté de
s’enquérir du sort des principaux protagonistes de son récit dont, en particulier, son
compagnon avec qui il aurait eu une relation pendant près de quatre années.

5. 6. Les moyens de droit tels qu’ils sont invoqués de façon générale et sans aucune
explicitation dans la requête, ne permettent pas au Conseil d’examiner in concreto leur
éventuel bien-fondé. En tout état de cause, ils ne sont pas de nature à infirmer la décision
entreprise. Partant, la décision entreprise est adéquatement motivée. Le moyen est par
conséquent non fondé en ce qu’il est tiré d’une violation de l’obligation de motivation et de
l’erreur manifeste d’appréciation.

5. 7. Le Conseil fait sienne l’analyse des documents, à laquelle a procédé le Commissaire
général qui conclut qu’ils ne permettent pas de restituer au récit du requérant la crédibilité
qui lui fait défaut.

5. 8. En conséquence, le requérant manque de crédibilité dans l’établissement des faits
qui fondent sa demande.
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5.8. De façon générale et au vu de ce qui précède, le Conseil estime que le requérant
n’établit pas qu’il a quitté son pays ou en reste éloigné par crainte au sens de l’article 1er,
section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève relative au statut des réfugiés.

6. Au regard de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, relatif au statut de
protection subsidiaire

6.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que le « statut de protection
subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne
peut bénéficier de la l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que,
s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir des
atteintes graves visées au § 2 […] ». Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont
considérés comme atteintes graves : a) la peine de mort ou l’exécution ; ou b) la torture ou
les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays
d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une
violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

6.2. Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante
pour se voir reconnaître la qualité de réfugié manquent de toute crédibilité, il n’aperçoit en
l’espèce aucun élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il
existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, la partie
requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, §2,
a) et b) de la loi du 15 décembre 1980. En particulier, le Conseil a explicité les raisons pour
lesquelles il ne croyait pas à la réalité de l’orientation homosexuelle du requérant, sur la base
des déclarations de ce dernier.

6.3. Par ailleurs, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations et écrits de la partie
requérante aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait
exposée, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au
sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi précitée.

6.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire
prévue par la disposition légale précitée.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er.

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2.

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la Ve chambre, le huit mai deux mille
neuf par :

M.B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers,

Mme S. JEROME greffier assumé.

Le Greffier, Le Président,

S. JEROME B. LOUIS


